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Pièce jointe n°20 
 

Calcul du besoin en eau incendie (D9) 
Calcul du volume de rétention des eaux incendie (D9A) 

 
Principe retenu pour la rétention des eaux incendie 
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1 BESOIN EN EAU EN CAS D’INCENDIE 
 

1.1 Calcul du besoin en eau 
 
Le guide D9 du CNPP a été appliqué sur le site de Tecnoprofils 
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>Tecnoprofils doit donc être en mesure de fournir un débit de 240m3/h sur 2h soit un 
volume d’eau de 480m3 disponible en tout temps. 
 

1.2 Nature des moyens permettant d’assurer le besoin en eau  
 
L’établissement dispose actuellement d’une réserve incendie enterrée d’un volume de 120m3. 
L’exploitant ajoutera une réserve incendie aérienne supplémentaire de 360m3. 
Afin de faciliter l’accès aux réserves d’eau un portail d’accès sera aménagé le long de la D119. 
 
Localisation des moyens : 
 

 
 
 
 

Réserve incendie 
enterrée existante 
de 120m3 

Future réserve 
incendie de 360m3 

Futur portail 
d’accès 
pompier 
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Synthèse : 
 La réserve incendie enterrée existante est en mesure de fournir un volume d’eau de 120m3 ou 

60m3/h ; 
 L’établissement mettra en place une réserve d’eau d’un volume de 360m3 afin de compléter la 

défense incendie existante. 
 

Besoin en eau 
Moyens de défense  Calcul D9 

Réserve incendie enterrée 120m3 sur 2h  ou 60m3/h  
240m3/h ou 480m3 sur 2h Future réserve incendie 360m3 sur 2h  ou 180m3/h 

Total 480m3 sur 2h ou 240m3/h 
Résultat  CONFORME 
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2 RETENTION DES EAUX EN CAS D’INCENDIE 
 

2.1 Calcul du volume de rétention à prévoir 
 
Le guide D9A du CNPP a été appliqué pour le calcul du volume à mettre en rétention. 
 

 
 

 Le volume à confiner est de 655m³. 
 
Actuellement, les eaux pluviales sont canalisées par un réseau dédié puis rejeté en deux points (même 
localisation). 
 
Afin de confiner les eaux d’extinction deux bassins (un par point de rejet) de confinement étanche 
(géotextile) seront créés. La capacité cumulée de ces deux bassins sera de 655m3. Un séparateur 
d’hydrocarbures conforme à la norme NF P 16-442 sera également installé afin de traiter les eaux 
pluviales susceptibles d’être polluées notamment par ruissellement sur les voies de circulation. 
 
Le réseau d’eaux pluviales existant n’étant pas connu par l’exploitant dans son intégralité, ce dernier 
réalisera une étude VRD (Voirie Réseau Divers). 
 
Cette étude permettra  

- De dimensionner le volume de chaque bassin ; 
- De dimensionner les bassins pour permettre un rejet de ces eaux au milieu naturel en conformité 

avec les règlements en vigueur (rejet à petit débit, infiltration...) ; 
- De compléter le réseau d’eaux pluviales existant si nécessaire. 
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2.2 Principe de rétention proposé 

 
En cas d’incendie les bassins de confinement seront verrouillés mécaniquement par la future centrale de 
détection incendie ou par un opérateur si la centrale est défaillante. Les eaux pluviales provenant des 
toitures et des aires imperméabilisées seront collectées vers ce bassin grâce aux réseaux d’eaux 
pluviales. 
 
Le schéma de principe est le suivant : 
 
 
 
 
 

Canalisation de 
liaison gravitaire 
vers le bassin 

Bassins de 
confinement à créer 

Nouveau séparateur d’hydrocarbures 
Obturateur 
mécanique 

Nouveau point de rejet des eaux pluviales 

Points de rejets des eaux 
pluviales actuels 


